
 

SÉANCE ORDINAIRE 

Le 19 janvier 2026 

6494 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Val-des-

Lacs, le 19 janvier 2026 à 18h00, au 349 ch. Val-des-Lacs, à Val-des-Lacs, sous la 

présidence de Mme Patricia Lacasse, mairesse. 

 

Sont présents à cette séance, et forment le quorum requis par l’article 147 C.M. : 

Serge Ennis  cons. au poste no : 1 

Leila Copti  cons. au poste no : 2 

Steven Minty  cons. au poste no : 3 

Isabelle Jetté  cons. au poste no : 4 

Sylvain Paquette  cons. au poste no : 5 

Marie-Lise Daigle cons. au poste no : 6 

 

Assiste également à la réunion, madame Caroline Champoux, Directrice générale et 

greffière-trésorière. 

 

Ouverture et mot de bienvenue de la mairesse. 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 

régulièrement constituée sous la présidence de madame Patricia Lacasse, mairesse, qui 

souhaite la bienvenue à tous. 

 

Période de questions sur l’ordre du jour. 

 

Adoption de l’ordre du jour 

  

2026-01-01 Après avoir pris connaissance de l’ordre du jour, il est proposé par madame Leila Copti 

appuyé par monsieur Steven Minty et adopté à l’unanimité des conseillers d’adopter 

l’ordre du jour pour se lire comme suit : 

 
Mot de bienvenue de la mairesse 

Période de questions sur l’ordre du jour 

Adoption de l’ordre du jour 

 

Correspondance 

Rapport écocentre et CER  

 

1. Administration 

1.1  Procès-verbaux 

1.1.1 Adoption du procès-verbal de la séance du procès-verbal du 15 décembre 2025 

1.2 Avis de motion pour le règlement de taxation, compensation et tarification pour l’année 2026  

1.3 Dépôt et présentation du règlement no 453-26-01 établissant la taxation, compensation et tarification 

pour l’année 2026  

1.4 Adoption d’une mise à jour de la politique de remboursement des activités sportives 

1.5 Avis de motion pour le règlement sur le traitement des élus 

1.6 Dépôt et présentation du projet de règlement no 415-26-01 sur le traitement des élus 

 

2. Ressources financières 

2.1 Autorisation de déboursés du mois de décembre 2025 

2.2 Renouvellement du contrat pour services juridiques 

 

3. Ressources humaines 

3.1 Ratification de l’embauche d’un journalier / chauffeur 

 

4. Réseau routier 

 

5. Sécurité publique 

 

6. Gestion du territoire 

6.1 Autorisation de dépôt pour une demande de subvention pour les fonds climatiques 

 

7. Hygiène du milieu 

 

8. Service à la collectivité 
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Période de questions 

Levée de l’assemblée 
 

1. Administration 

 

1.1Procès-verbaux 

 

1.1.1 Adoption du procès-verbal de la séance du 15 décembre 2025 

 

2026-01-02 Il est proposé par monsieur Serge Ennis et appuyé par madame Isabelle Jetté et résolu à 

l’unanimité des conseillers d’adopter le procès-verbal de la séance du conseil du 15 

décembre 2026. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers 

 

1.2 Avis de motion pour le règlement de taxation, compensation et tarification 

pour l’année 2026 

 

2026-01-03 Monsieur Steven Minty constate l’avis de motion du Règlement de taxation, 

compensation et tarification pour l’année 2026. 

 

 

1.3 Dépôt et présentation du règlement no 453-26-01 établissant la taxation, 

compensation et tarification pour l’année 2026 

 

2026-01-04 Monsieur Steven Minty constate le dépôt et la présentation du règlement 453-26-01 

établissant la taxation, compensation et tarification pour l’année 2026. 

 

 

1.4 Adoption d’une mise à jour de la politique de remboursement des activités 

sportives 

 

2026-01-05 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire mettre à jour sa politique de 

remboursement des activités sportives; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des modifications apportées à 

ladite politique ; 

 

Il est proposé par monsieur Steven Minty et appuyé par monsieur Serge Ennis et résolu 

à l'unanimité :  

 

QUE le conseil adopte la mise à jour de la politique de remboursement des activités 

sportives. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers 

 

 

1.5 Avis de motion pour le règlement sur le traitement des élus 

 

2026-01-06 Monsieur Steven Minty constate l’avis de motion pour le règlement sur le traitement des 

élus. 

 

 

1.6 Dépôt et présentation du projet de règlement no 415-26-01 sur le traitement 

des élus 

 

2026-01-07 Monsieur Steven Minty constate le dépôt et la présentation du règlement no 415-26-01 

sur le traitement des élus. 
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2. Ressources financières 

 

2.1 Autorisation de déboursés du mois de décembre 2025 

 

2026-01-08 CONSIDÉRANT la liste des déboursés du mois de décembre : 

 

Déboursés 225 278,26 $        

Salaires du mois de décembre 2025 63 048,65$ 

  

TOTAL : 288 326,91$ 

  

Il est proposé par monsieur Steven Minty et appuyé par monsieur Serge Ennis et résolu 

à l’unanimité des conseillers : 

 

QUE le conseil approuve la liste des déboursés du 1er décembre 2025 au 31 décembre 

2025 pour un total de 225 278,26 $ incluant les salaires du mois de décembre 2025. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers 

 

 

2.2 Renouvellement de contrat pour services juridiques 

 

2026-01-09 CONSIDÉRANT l’offre de services juridiques reçue de PFD avocats pour le 

renouvellement d’un mandat d’assistance et de conseils juridiques divers pour la période 

couvrant l’année 2026, pour la somme de 1 000 $, plus les frais administratifs et de 

technologie et les taxes applicables ; 

 

CONSIDÉRANT QUE certains dossiers nécessitent l’avis d’un avocat ; 

 

Il est proposé par madame Marie-Lise Daigle et appuyé par madame Isabelle Jetté et 

résolu à l'unanimité :  

 

QUE le conseil octroie le contrat pour l’offre de services juridiques pour l’année 2026 à 

PFD avocats, pour la somme de 1 000 $, plus les frais administratifs et de technologie et 

les taxes applicables et que ces sommes soient imputées au poste de GL 02-12000 412. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers 

 

 

3. Ressources humaines  

 

3.1 Ratification de l’embauche d’un journalier  

 

2026-01-10 CONSIDÉRANT QUE le service des travaux publics souhaite combler un poste vacant 

de journalier pour combler les besoins de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QU’une entrevue a été réalisée avec le coordonnateur des travaux 

publics; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du coordonnateur des travaux publics ; 

 

Il est proposé par monsieur Steven Minty et appuyé par madame Isabelle Jetté et résolu 

à l'unanimité :  

 

QUE le conseil ratifie l’embauche de monsieur Luc Bourdeau au poste de journalier à 

compter du 29 décembre 2025. 
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ET 

 

QUE son taux horaire soit selon la convention collective des cols bleus en vigueur à la 

classe 4, échelon 2. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers 

 

4. Réseau routier 

 

Aucun point 

 

 

5. Sécurité publique 

 

Aucun point 

 

 

6. Gestion du territoire 

 

6.1 Autorisation de dépôt pour une demande de subvention pour les fonds 

climatiques 

 

2026-01-11 CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Val-des-Lacs a pris connaissance 

du Guide du programme Accélérer la transition climatique locale – Planification et mise 

en œuvre de projets issus des plans climat; 

 

Il est proposé par monsieur Serge Ennis et appuyé par madame Leila Copti et résolu à 

l'unanimité :  

 

QUE le conseil de la municipalité de Val-des-Lacs autorise le dépôt de la demande d’aide 

financière à ce programme pour 2 projets ;  

 

QUE le conseil atteste que tous les projets de la programmation déposée en soutien à la 

demande respectent les critères d’admissibilité du programme, notamment, et non 

limitativement, qu’ils sont issus d’un plan climat partiel ou complet approuvé par le 

ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 

Faune et des Parcs; 

 

QUE le conseil s’engage à respecter toutes les conditions et modalités du programme 

qui sont applicables à la municipalité des Val-des-Lacs et aux projets de la 

programmation; 

 

QUE le conseil s’engage, si une aide financière est obtenue, à ce que la municipalité 

paie tous les coûts non admissibles associés à ses projets, y compris tout dépassement 

de coûts, la part des coûts admissibles qui ne sont pas subventionnés et qui lui 

incombent ainsi que les coûts d’exploitation continue et d’entretien d’infrastructures 

ou d’aménagements subventionnées; 

 

QUE le conseil de la municipalité de Val-des-Lacs autorise la Directrice générale et 

greffière-trésorière à signer, pour et au nom de la municipalité de Val-des-Lacs, tout 

document utile et nécessaire afin de donner plein effet à la présente résolution; 

 

QUE soient transmises à la ministre des Affaires municipales une copie certifiée de la 

présente résolution et la liste des projets autorisés par le conseil. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers 
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7. Hygiène du milieu 

 

Aucun point 

 

8. Service de la collectivité 

 

8.1 Demande de subvention pour les sentiers Val-des-Lacs 

 

2026-01-12 CONSIDÉRANT QUE les sentiers Val-des-Lacs ont établi leur prévision budgétaire 

pour l’année 2026 au montant de 14 391,50$ ; 

 

 CONSIDÉRANT le dépôt d’une demande de subvention pour les sentiers de Val-des-

Lacs afin de poursuivre ses activités ; 

 

Il est proposé par madame Marie-Lise Daigle et appuyé par madame Leila Copti et résolu 

à l'unanimité :  

 

QUE le conseil autorise la Directrice générale et greffière-trésorière à affecter la somme 

de 10 000 $ en subvention pour les sentiers Val-des-Lacs. 

 

ET  

 

QUE cette somme soit affectée au poste des frais de parcs. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers 

 

 

Période de questions 

 

Levée de l’assemblée 

  

2026-01-13 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par monsieur Steven Minty et appuyé par 

madame Marie-Lise Daigle et résolu à l’unanimité des conseillers de lever la séance pour 

ainsi clore l’assemblée ordinaire, il est 18h30. 

 

Je, soussignée Patricia Lacasse, mairesse de la Municipalité de Val-des-Lacs, atteste que 

la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par loi de toutes les 

résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 

 

 

 

________________________________________ 

Patricia Lacasse 

Mairesse 

 

 

 

 

 

________________________________________ 

Caroline Champoux 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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